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D I RE CT I O N  G É N É RA L E  
 
 
 
À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 
Schiltigheim, le 19 février 2019 
 
 


  
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu le mardi 26 
février 2019 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. 
 


La Maire. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI 
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
1er point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE015) 


 
 


ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 
DÉCEMBRE 2018 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2019   1er point à l’ordre du jour 


 


 


 


1. ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2018 


 
Madame la Maire : 
 
Le procès-verbal de la séance du 18 décembre 2018 vous a été adressé. 
 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 


municipal l’adoption de ce procès-verbal. 
 
 


Adopté à l’unanimité 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 


 
 


La Maire, 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI 
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
2e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE016) 


 
ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À 


AMINATA FAYE DANS LE CADRE DE SES DÉPLACEMENTS POUR 
L’ASSOCIATION NATIONALE DES CONSEILS D’ENFANTS ET DE 


JEUNES (ANACEJ) 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2019  2e point à l’ordre du jour 


 


 


2. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À AMINATA FAYE 
DANS LE CADRE DE SES DÉPLACEMENTS POUR L’ASSOCIATION 
NATIONALE DES CONSEILS D’ENFANTS ET DE JEUNES (ANACEJ) 


Madame la Conseillère déléguée Maïté ELIA : 
 
La Ville de Schiltigheim est membre fondateur de l’ANACEJ : Association Nationale de Conseils 


d’enfants et de jeunes. Créée en 1991, elle regroupe aujourd’hui plus de 400 collectivités. Dans le cadre 
de sa bourse aux projets, le service « Enfance Jeunesse » a toujours soutenu les jeunes souhaitant 
s’impliquer dans des instances de participation. 


 


Aminata FAYE, ancienne conseillère municipale des jeunes de la Ville de Schiltigheim est membre 
du Comité jeunes de l’ANACEJ (ComJ) pour un mandat de  2 ans (2019/2020). Elle vient d’être 
nommée et a participé au week-end d’installation les 27 et 28 janvier à Paris. 


 


Le ComJ de l’ANACEJ regroupe des jeunes de 15 à 25 ans issus des CMJ de toute la France. Il est 
chargé de représenter les enfants et les jeunes des conseils des collectivités territoriales membres de 
l’ANACEJ. Les membres du ComJ se réunissent 4 fois par an, lors de week-end de travail. Ils sont 
force de propositions pour le programme de l’association, ils participent à ses évènements, ses 
rassemblements et à ses groupes de travail. 


 


Afin de permettre à Aminata FAYE de représenter la Ville de Schiltigheim au ComJ en 2019, le 
service « Enfance Jeunesse » propose d’allouer une subvention exceptionnelle de 50 € pour l’achat de la 
Carte jeune SNCF. Cette carte permet des réductions sur l’achat des billets de train. Les 4 trajets aller-
retour sont pris en charge par le Service « Enfance Jeunesse » (lieu de rassemblement dans différentes 
villes en France). 


 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition de la Commission « Enfance Jeunesse,  centres socioculturels et 
numérique solidaire » et du Bureau municipal, 


Autorise la Ville à verser la somme de 50 € à Aminata FAYE.  
 


Informe que les crédits nécessaires sont prévus sur la ligne budgétaire du service « Enfance 
Jeunesse », subventions exceptionnelles 5220 6748 28E 52201.  


 
 Adopté à l’unanimité 


 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 
 


La Maire, 
 


 
 
Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI  


Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
3e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE017) 


 
AIDE AUX PROJETS « LA VILLE EST BELLE ! » 
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3. AIDE AUX PROJETS « LA VILLE EST BELLE ! » 


 
Madame la Conseillère déléguée Maïté ELIA : 
 
La Ville de Schiltigheim fête le 40ème anniversaire de la création du Conseil des enfants et le 30ème 


anniversaire de celle du Conseil des jeunes tout au long de l’année 2019. À cette occasion, le 
rayonnement de la participation citoyenne des enfants et des jeunes sur tout le territoire est à 
l’honneur. Cette volonté politique est concrétisée par différents projets portés par le service « Enfance 
Jeunesse » parmi lesquels l’aide aux projets intitulée « La Ville est Belle ! ». 


 
L’aide aux projets « La Ville est Belle ! » : Cette aide aux projets a pour objectif de stimuler les 


initiatives des enfants et des jeunes schilikois pour rendre plus belle notre ville.  Elle est ouverte aux 
initiatives collectives des jeunes de 11 à 25 ans. Il s’agit d’imaginer des actions durables ou éphémères 
dans l’espace public et qui bénéficient aux habitants de Schiltigheim. Ils peuvent porter sur 
l’environnement, des aménagements, de la déco, des projets solidaires… 


 
Cette aide peut également contribuer à la réalisation complète ou partielle du projet. 
 
Peuvent en bénéficier : 
 


- Les initiatives collectives des jeunes schilikois de 11 ans à 25 ans (minimum 3). 
- Les initiatives de classes du CM2 au lycée, du territoire. 
- Les initiatives portées par une junior association schilikoise. 


 
L’aide aux projets se déroule en trois temps : 
 


1. Appel à candidatures : lancement le 8 janvier 2019. 
 


2. Choix des projets par un jury composé des élus du Conseil municipal, de représentants 
des Conseils de Vie Collégienne, la représentante au  ComJ de l’ANACEJ, mais aussi des 
partenaires et professionnels de l’enfance jeunesse : mars 2019. 
Un classement des projets sera réalisé sur la base des critères suivants : 


- L’originalité du projet dont l’objectif est de rendre la ville plus belle 
- La visibilité de l’action dans la ville (un ou plusieurs lieux) 
- L’intérêt général que porte le projet 


 


3. Réalisation des projets par les porteurs : de mars à novembre 2019, selon leur nature. 
 
Modalités d’attributions :  
 
Concernant les porteurs de projet dotés d’une personnalité morale (école et association), la Ville 


établira une convention qui comprendra  les conditions de l’aide basées sur le ou les projet(s) retenu(s), 
les modalités de l’aide, le déroulement, le calendrier de ou des projets et les lieux à investir.  


 
Concernant les porteurs de projet non dotés d’une personnalité juridique (collectifs d’enfants ou de 


jeunes) : les frais afférents aux projets retenus seront directement supportés par le service « Enfance 
Jeunesse ». 


 
L’ensemble des projets vainqueurs sera financé dans la limite d’une enveloppe globale de 4 000 €  


attribuée en fonction du classement réalisé par le jury et du montant des budgets présentés dans les 
dossiers de candidatures.  


 
Dans tous les cas, un accompagnement méthodologique pour la constitution des dossiers de 


candidatures mais aussi pour la réalisation des projets est proposé par l’équipe de la Maison du jeune 
citoyen aux jeunes qui en font la demande.  
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition de la Commission « Enfance, Jeunesse, centres socioculturels et 
numérique solidaire » et du Bureau municipal,  


Approuve la mise en œuvre de ce dispositif d’aide aux projets jeunes et l’élaboration de 
conventions qui s’y rapporteront, 


 
Autorise Madame la Maire à signer les conventions, 
 
Informe que les sommes attribuées aux projets seront imputées sur la ligne budgétaire du service 


« Enfance Jeunesse », prestations 5220 6228 28E 52201. 
 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 
 
 


La Maire, 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI  
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
4e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE018) 


 


LANCEMENT D’UN APPEL À CANDIDATURE  
« LE BEAU DANS LA VILLE » 
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4. LANCEMENT D’UN APPEL À CANDIDATURE « LE BEAU DANS LA VILLE » 


Madame la Conseillère déléguée Maïté ELIA :  
 
La Ville de Schiltigheim fête le 40ème anniversaire de la création du Conseil des enfants et le 30ème 


anniversaire de celle du Conseil des jeunes tout au long de l’année 2019. À cette occasion, le 
rayonnement de la participation citoyenne des enfants et des jeunes sur tout le territoire est à 
l’honneur. Cette volonté politique est concrétisée par différents projets portés par le service « Enfance 
Jeunesse » parmi lesquels l’appel à candidature intitulé « Le Beau dans la Ville ». 


 
Le lancement d’un appel à candidature « Le Beau dans la Ville » : 
 
Il s’agissait pour des graphistes, artistes visuels, designers d’espaces, architectes, graffeurs, artisans 


d’art, etc., individuellement ou collectivement, de concevoir et de réaliser un projet participatif et 
artistique impliquant la mobilisation d’enfants et de jeunes pour rendre la ville plus belle. Il doit 
concerner au minimum deux propositions clairement identifiables dans l’espace public de la ville où 
une telle intervention est jugée opportune.  


 
L’appel à candidatures s’est déroulé en trois temps : 
 


1. Appel à candidatures - début décembre 2018, 
2. Choix de quatre artistes ou collectifs autorisés à présenter un projet – le 20 décembre 2018 
3. Désignation de l’équipe lauréate, le 2 février 2019. 


 
Suite à la délibération du jury de sélection du 2 février 2019, l’artiste remportant l’appel à projet est : 


Virginie BERGERET, illustratrice et intervenante artistique qui propose de réaliser des ponctuations 
picturales dans la ville de Schiltigheim au moyen de fresques de tailles variables sur un mur, des 
escaliers, ou encore du mobilier urbain, pour illuminer l’espace urbain. Son travail repose sur la 
participation active d’enfants et de jeunes du territoire qui seront associés à la réflexion sur les thèmes 
et messages, les couleurs, mais aussi le choix des emplacements dans la ville de ces créations visuelles. 
L’objectif étant, pour la jeunesse schilikoise, de s’approprier l’espace public pour qu’il devienne plus 
chaleureux et plus intime, de découvrir une pratique artistique en agissant pour la ville dans différents 
quartiers et de créer ensemble une œuvre collective. Ce tout en valorisant le sens de la solidarité, de la 
convivialité et de la richesse des différentes cultures. 


 
Une enveloppe d’un montant de 8 500 € TTC est attribuée pour la réalisation de son projet. 
 
À cette fin, la Ville établira une convention qui comprendra  les conditions de la prestation basée 


sur le projet retenu, les modalités de paiement, le déroulement, le calendrier du projet, le public 
bénéficiaire et les lieux à investir ainsi que les considérations concernant la propriété intellectuelle. De 
plus, en application des dispositions de la Loi MOP – Maîtrise d’Ouvrage Public, les artistes ou 
collectifs dont les projets n’ont pas été retenus suite aux délibérations du jury se verront allouer une 
indemnité de dédommagement d’un montant de 500 €, il s’agit du Collectif « Terrains vagues », du 
Collectif « Les Nouveaux voisins » et l’artiste « El Paro ». 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition de la Commission « Enfance, Jeunesse, Centres sociaux-culturels et 
numérique solidaire » et du Bureau municipal,  


Autorise la Ville à verser la somme de 8 500 € à Mme Virginie BERGERET 
 


Informe que cette somme sera imputée sur la ligne budgétaire du service Enfance et Jeunesse, 
prestations 5220 6228 28E 52201 
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Autorise la Ville à verser les sommes suivantes :  
- 500 € au Collectif  Terrains vagues. 
- 500 € au Collectif  Les nouveaux voisins.  
- 500 € à l’artiste El Paro. 


 


Informe que ces sommes seront imputées sur la ligne budgétaire du service « Enfance et 
Jeunesse », prestations 5220 6228 28E 52201. 


 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 
 


La Maire, 
 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI 
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
5e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE019) 


 


MISE À DISPOSITION DE LA MAISON DES SOCIÉTÉS POUR LE 
GRAND DÉBAT NATIONAL 
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5. MISE À DISPOSITION DE LA MAISON DES SOCIÉTÉS POUR LE GRAND 
DÉBAT NATIONAL 


Madame la Maire : 
 
À l’initiative du Président de la République, l’État engage sur tout le territoire un grand débat 


national.  
 
Quatre grands thèmes seront abordés :  
 


- la fiscalité et les dépenses publiques,  
- l’organisation des services publics,  
- la transition écologique,  
- la démocratie et la citoyenneté.  


 
À cet effet, les collectivités sont invitées à mettre à disposition les moyens matériels nécessaires 


pour la libre tenue des débats.  
 
Il est proposé de tenir ces réunions à la Maison des Sociétés, dont les salles sont soumises à 


tarification, conformément à la délibération du Conseil municipal du 18 décembre 2018. 
 
Pour répondre à la demande du Chef de l’État et afin d’encourager les débats citoyens, il est 


proposé de déroger à ces tarifs – à titre exceptionnel – en mettant gratuitement la Maison des Sociétés 
à disposition pour la tenue des réunions publiques organisées dans le cadre du grand débat national et 
enregistrées à la plateforme à cet effet (www.granddebat.fr). 


 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve la gratuité de la mise à disposition de la Maison des Sociétés pour les réunions publiques 
organisées dans le cadre du grand débat national. 


 
Adopté par 38 voix, et 1 ne prend pas part au vote (Mme Anne MEUNIER). 


 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 
 


La Maire, 
 


 
 
 


 
Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI 
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
6e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE020) 


 
 


ACCEPTATION DU TRANSFERT À L’EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG DE LA COMPÉTENCE RELATIVE À 


« L’ANIMATION ET LA CONCERTATION DANS LES DOMAINES 
DE LA PRÉVENTION DU RISQUE D’INONDATION AINSI QUE DE 


LA GESTION ET DE LA PROTECTION DE LA RESSOURCE EN 
EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES (...) » - (ART. L. 211-7-I DU 


CODE DE L’ENVIRONNEMENT) 
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6. ACCEPTATION DU TRANSFERT À L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 
DE LA COMPÉTENCE RELATIVE À « L’ANIMATION ET LA 
CONCERTATION DANS LES DOMAINES DE LA PRÉVENTION DU RISQUE 
D’INONDATION AINSI QUE DE LA GESTION ET DE LA PROTECTION DE 
LA RESSOURCE EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES (...) » - (ART. L. 211-
7-I DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) 


Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT: 
 
Depuis le 1er janvier 2018, l’Eurométropole de Strasbourg exerce la compétence obligatoire 


dénommée « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (GEMAPI). Par une 
délibération du 22 décembre 2017, l’Eurométropole de Strasbourg s’est dotée de la compétence 
facultative complémentaire concernant la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou de lutte 
contre l'érosion des sols de l’alinéa 4° de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement. 


 
La présente délibération propose de doter l’Eurométropole de Strasbourg d’une nouvelle 


compétence facultative complémentaire aux compétences déjà exercées, à savoir la compétence pour « 
l’animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation ainsi que de la 
gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins […] correspondant à une unité hydrographique », définie à l’alinéa 12° de 
l’article L. 211-7 du Code de l’environnement. 


 
Cette compétence permettra d’une part, de consolider les missions d’animation et de concertation 


mises en œuvre sur son territoire par l’Eurométropole de Strasbourg et d’autre part, d’autoriser un 
transfert de ces missions aux syndicats mixtes de bassin versant à créer, notamment au syndicat mixte 
du bassin Bruche-Mossig. 
 


� Missions exercées par l’Eurométropole de Strasbourg : 
 


Les principales missions d’animation et de concertation dans le domaine du « grand cycle de l’eau » 
exercées par l’Eurométropole de Strasbourg sont les suivantes : 


 
- élaboration et animation de la stratégie locale de gestion des risques d’inondation (SLGRI) 


Bruche Mossig Ill Rhin ; 
- pilotage de la concertation pour la mise en place de structures de gouvernance pour l’exercice 


de la compétence GEMAPI à l’échelle des bassins versants : création du syndicat mixte du 
bassin Bruche Mossig, réflexions pour la création d’un établissement public territorial du bassin 
(EPTB) de l’Ill. 
 


Des missions complémentaires pourront être exercées à l’avenir, telle que l’animation d’un 
programme d’actions de prévention des inondations (PAPI). 
 


� Missions susceptibles d’être transférées à des syndicats de bassin versant : 
 


Sur le bassin versant de la Bruche, les entités compétentes pour la gestion des milieux aquatiques et 
la prévention des inondations ont décidé de se réunir dans un syndicat mixte de bassin. Le périmètre 
d’intervention du syndicat devrait s’étendre à l’animation d’un programme d’actions de prévention des 
inondations. Ces missions, pour être exercées par le syndicat, devront faire l’objet d’un transfert de la 
compétence « animation et concertation dans les domaines de la prévention du risque » au syndicat 
après sa création au printemps 2019, une fois que l’ensemble de ses membres s’en sera préalablement 
doté. 
 


De la même manière, dans le cadre de l’évolution du syndicat Ehn Andlau Scheer d’une part, de la 
création d’un EPTB de l’Ill d’autre part, ou enfin de la constitution d’autres syndicats de bassins 
versants, le transfert de missions d’animation et de concertation pourra être plus facilement envisagé. 
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Le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a approuvé le transfert à l’Eurométropole de 
Strasbourg de la compétence relative à « L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et 
de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique» 
prévue à l’alinéa 12° de l’article L. 211-I du Code de l’environnement, 


 
En conséquence, il est nécessaire d’adopter le projet de délibération suivant : 


Le Conseil municipal, 
Vu le Code de l’environnement, notamment son article L. 211-7,12°, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-17, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve le transfert à l’Eurométropole de Strasbourg de la compétence relative à « L'animation et 
la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique » prévue à l’alinéa 12° de l’article L. 211-I du code de 
l’environnement. 


 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 
 


La Maire, 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI 
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
7e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE021) 


 
 


ADRESSAGE DE L’OPÉRATION TRIANGLE – DÉNOMINATION 
D’UNE NOUVELLE RUE 
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7. ADRESSAGE DE L’OPÉRATION TRIANGLE – DÉNOMINATION D’UNE 
NOUVELLE RUE 


Monsieur le Premier Adjoint : 
 
Il appartient au Conseil municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux 


places publiques. La dénomination des voies communales, et principalement celles à caractère de rue 
ou de place publique, est laissée au libre choix du Conseil municipal dont la délibération est exécutoire 
par elle-même.  


 
Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire 


en application de l'article L. 2213-28 du CGCT aux termes duquel « Dans toutes les communes où l'opération 
est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L'entretien du 
numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles ».  


 
Le projet immobilier Triangle, porté par les promoteurs Nexity et Duval sur le site de l’ancien 


centre de Tri Postal situé rue du Chêne à Schiltigheim est en cours de construction. Les premières 
livraisons doivent intervenir au second semestre 2019. Le projet dispose de plusieurs voies internes qui 
seront rétrocédés à l’Eurométropole de Strasbourg. 


 
Il convient – pour faciliter le repérage des logements et commerces créés, le travail des préposés de la Poste et des 


autres services publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS – d’identifier clairement  les adresses de ces 
immeubles et de procéder à leur numérotation. 


 
Sur proposition des habitants, il est demandé au Conseil municipal de dénommer les voies 


suivantes :  
 
Pour la rue A : rue des Postiers en mémoire du centre de tri et des personnes y ayant travaillé. 
 


Pour la rue B : rue des Acacias pour évoquer la nature présente et qui est menacée. 
 


Pour la rue C : rue du Lindebuckel (traduction alsacienne = La colline des tilleuls – c'était le nom donné par 
les habitants du coin au pont bordé de Tilleuls qui reliait la rue de Cronenbourg avant l'autoroute, depuis les années 
1920, ce lieu dit qui se terminait par le petit couvent actuel garage Deutsh était le lieu des promenades du dimanche et 
des folles journées de luge parait-il....). 
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En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités, Travaux et cadre 
de vie » et du Bureau municipal, 


Approuve la proposition des dénominations des rues suivantes : 
 


Rue A Rue des Postiers 
Rue B Rue des Acacias 
Rue C Rue du Lindebuckel  


 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 28 février 2019 
 


La Maire, 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Madame la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération et informe que cette dernière peut faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de transmission au contrôle de 
légalité. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 49 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 février 2019 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Monsieur Achille LABAUNE a été désigné secrétaire de séance. 


 
Date de convocation : 19 février 2019 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents : 5 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 
Vincent KAYSER donne procuration à Anne SOMMER 


Bernard JENASTE donne procuration à Corine DULAURENT 
Patrick CHEVALIER donne procuration à Nathalie JAMPOC-BERTRAND 


Cenan DOGAN donne procuration à Jérôme MAI 
Michèle QUÉVA donne procuration à Françoise KLEIN 


 
8e point à l’ordre du jour : 
(Délibération n° 2019SGDE022) 


 
 


COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE 
CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE DU 25 OCTOBRE 2018 AU 25 


JANVIER 2019 
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